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Titre I – Dispositions générales 
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Titre II - Dispositions applicables aux zones urbaines 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone UC 
 

 

 

 



Pour les linéaires identifiés au plan de zonage au titre de la protection de la diversité commerciale, le 
changement de destination des commerces et services de proximité en habitation ou stationnement 
est interdit. Cette disposition s’applique au rez-de-chaussée des constructions ayant une façade 
sur la voie. Elle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que hall d’entrée, locaux techniques, locaux de gardiennage. En cas de 
démolition d’un immeuble (y compris due à un sinistre) comportant une case commerciale, la 
reconstruction devra recréer un rez-de-chaussée commercial.

Pour les linéaires identifiés au plan de zonage au titre de la protection de la diversité commerciale, le 
changement de destination d’une partie du rez-de-chaussée à condition que celui-ci soit nécessaire 
à la création ou l’adaptation d’un accès aux étages supérieurs.

2.3

Sont autorisés :



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures et des haies ne peuvent excéder 2 m.11.7
Clôtures



  

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone UR 
 

 

 

 



  

 

 

 

La zone est concernée par des protections de captage en eau potable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures et des haies ne peuvent excéder 2 m.11.6
Clôtures



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone UH 
 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures et des haies ne peuvent excéder 2 m.11.6
Clôtures



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone UE 
 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone UY 
 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre III – Dispositions applicables aux zones à urbaniser 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone AU 
 

 

 



  

 

 

 

 
La zone est concernée par des protections de captage en eau potable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures et des haies ne peuvent excéder 2 m.11.6
Clôtures



  

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone AUY 
 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16.1  
  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre IV – Dispositions applicables à la zone agricole 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone A 
 

 

 

 



  

 

 

 

 

La zone est concernée par des protections de captage en eau potable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures ne peuvent excéder 2 m.11.6
Clôtures



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre V - Dispositions applicables aux zones naturelles 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de la zone N 
 

 

 

 



  

 

 

 

 

La zone est concernée par des protections de captage en eau potable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les hauteurs des clôtures ne peuvent excéder 2 m.11.5
Clôtures



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes – Tableaux de concordance des parties législatives et réglementaires 
 

 

 

 
 

 
 
  



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 



  

 

 

 

 




